
  
 

 

Ministère de l’Économie, des Finances, de la Dette et des Participations, 
Chargé de la Lutte contre la Vie Chère.  

 
 

Communiqué de presse 
 

SIGNATURE DES CONVENTIONS D’INVESTISSEMENT 
 

Libreville, Lundi 04 Mai 2026 – Le Ministre de l’Économie, des Finances, de la 
Dette et des Participations, chargé de la Lutte contre la Vie Chère et celui de 
l’Agriculture, de l’Élevage et du Développement Rural, Messieurs Thierry 
MINKO et Pacôme KOSSY, ont signé conjointement cinq (05) Conventions 
d’investissement. 

Il s’agit de :  

- Convention d'investissement de 120 millions USD avec l'investisseur Hakan 
Kiran Holding, pour la construction d'une ferme avicole intégrée à Ntoum, 
Province de l'Estuaire, d'une capacité de 60.000 tonnes par an ; 

- Convention d'investissement de 10 milliards FCA avec le groupe NJS, pour 
la construction d'une ferme intégrée à Oyem, dans la province du Woleu-
Ntem, d'une capacité de 10.000 tonnes par an ; 

- Accord Cadre d'Investissement de 155 milliards FCFA avec l'Association 
Agricole Chinoise pour les Échanges Internationaux (CAAIE), pour la 
construction de 5 infrastructures agro-industrielles dans 2 provinces, parmi 
lesquelles 2 fermes avicoles nationales intégrées (FANI) à Ayeme-Pleine et à 
Port-Gentil, pour une capacité de 1000 tonnes par mois d'ici Janvier 2027 ; 

- MoU de 500 millions USD avec Hong Kong Grove Metal Limited*, pour la 
construction d'un Parc agricole, industriel commercial et logistique 
international des produits agricoles du Gabon ; 

- MoU avec QINGDAO INTELLIGENT POULTRY INVESTMENT 
DEVELOPMENT CO. LTD. Pour la construction d'une ferme avicole 
nationale intégrée de 30 millions de têtes (45.000 tonnes) par an 

Ces signatures de conventions s’inscrivent dans la stratégie du Gouvernement 
Gabonais, portée par le Président de la République, Chef de l’État, Chef du 



  
 

 

Gouvernement, SE Brice Clotaire OLIGUI NGUEMA, visant à renforcer la 
souveraineté alimentaire, structurer les filières agricoles et réduire durablement la 
dépendance aux importations. 

FIN 

 


